
1

AMENDMENT FORM

Suggestion for amendment of Article 16

By Mr Barnier, Mr Vitorino, Mr O'Sullivan and Mr Ponzano:

Status : Members and Alternates

Article 16 : The European Council

1. The European Council shall provide the Union with the necessary impetus for its

development, and shall define its general political directions and priorities.

2. The European Council shall consist of the Heads of State or Government of the Member

States, together with its President and the President of the Commission.  The Foreign Minister

shall take part in its work.

3. The European Council shall meet quarterly, convened by its President.  When the agenda so

requires, its members may decide to be assisted by a minister, and, in the case of the President

of the Commission, a Commissioner.  When the situation so requires, the President shall

convene an additional meeting of the European Council.

4. Except where the Constitution provides otherwise, decisions of the European Council shall be

taken by consensus.

Explanation :

See comments on Article 16 a
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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 16

Déposée par M. Barnier, M. Vitorino, M. O'Sullivan et M. Ponzano

Qualité : Membres et Suppléants

Article 16 : Le Conseil européen

1. Le Conseil européen donne à l'Union les impulsions nécessaires à son développement et

définit ses orientations et ses priorités politiques générales.

2. Le Conseil européen est composé des chefs d'Etat ou de gouvernement des États membres,

ainsi que de son Président et du Président de la Commission.  Le ministre des Affaires

étrangères participe à ses travaux.

3. Le Conseil européen se réunit chaque trimestre sur convocation de son Président. Lorsque

l'ordre du jour l'exige, les membres du Conseil peuvent décider d'être assistés par un ministre,

et, pour le Président de la Commission, par un membre de la Commission.  Lorsque la

situation l'exige, le Président convoque une réunion extraordinaire du Conseil européen.

4. Sauf dans les cas où la Constitution en dispose autrement, le Conseil européen se prononce

par consensus.

Explication :

Voir les commentaires sur l'article 16bis


